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DECLARATION CGT AU COMITE TECHNIQUE PARITAIRE
CENTRAL DU 29 JUIN 2009

Depuis notre élection aux Comités Techniques Paritaires (CTP) de la région Haute-
Normandie, la CGT ne cesse de dénoncer les conditions dans lesquelles se préparent ces
instances et déplore notamment la non communication de leurs comptes rendus.
En effet, à ce jour nous n’avons toujours pas ceux des CTP de service PTL de mars, juin et
octobre 2008, des CTP centraux d’avril, juin et octobre 2008 et du CTP siège de février 2009,
ainsi que celui de la Commission d’Hygiène et de Sécurité qui aura lieu le 03 juillet 2009.

De plus, les documents préparatoires pour ces réunions ne nous sont jamais communiqués
dans les délais réglementaires (vendredi 26 pour ce CTP du lundi 29).
Ces conditions, ne nous permettent pas une préparation collective, sérieuse et efficace de ces
réunions.
Nous ne pouvons croire que cette collectivité n’a pas les moyens humains et matériels de
respecter ses engagements.

S’agit-il donc d’une volonté politique ?

Par ailleurs, nous notons, encore une fois, qu’une question déposée par la CGT concernant
l’ensemble des personnels de Haute-Normandie, n’apparaît pas à l’ordre du jour de ce CTP
central (lundi de pentecôte).
De plus, lors du dernier CTP central, comme lors du précèdent, nous avions clairement
demandé ce qui d’ailleurs est inscrit au Procès Verbal du CTP du 23 mars (voir annexe 2),
qu’un bilan soit établi sur la réalisation globale du marché conclu avec le FNASS, toutes
prestations confondues, en regard des ressources financières investies par la région.
Ces informations n’apparaissent toujours pas dans les documents préparatoires du prochain
CTP.

Pour ces raisons et dans l’attente du respect des règles établies conjointement,
les élus CGT ne siègeront pas au CTP central du 29 juin 2009.

Les élus CGT.


